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La mission qui m'a été confiée trouve son origine dans 
la résolution de la Confêrencé des Ministres des Transports de 
l'O.E.R.S., in~ervenue le 4 juin 1970. Cette résolution retient le 
principe d'un" Société inter-Etats de transport fluvial sur le SEl~GAL 
et recommande qu'une étude soit entreprise en vue de la mise en place 
de cette Société • 

... 
Dans un premier stade des décisions de portée immédiate 

et d'incidence financière limitée doivent être prises en vue d'une 
meilleure utilisation conmrune de l'ontil de transport existant. C'est 
afin de préparer l'intervention de ces mesures qu'un avis m'a été de-
mandé. 

Cc.iopte tenu du délai très réduit qui m'était imparti (l), 
il ne pouvait être question de procéder à une.étude d'ensemble de la 
navigabilité at des ports du fleuve SENEGAL, Cette étude a d'ailleurs 
été lancée en 1969 soua l'égide de l'O.E.R.s. avec le concours d'experts 
du P.N.u.o. Cel:'taines de ce.a conclusions sont dès maintenant connues ; 
d'autres rapports Eont mJ cours d' élaborationl 

C'est donc en m'appuyant sur les documents existants et 
grâce .aux éléments que j'ai pu rassembler .sur place que je me suis ef­
forcé de prendre une vision d'ensemble du problème d'utilisation du 
fleuve SENEGAÏ.. à des fins !le transport. 

A cet effet, ma mission a comporté deux phases 

- ~~!!...!1. décembre : 

J'ai effectué un survol du fleuvè et une visite des princi­
pales escales, 

- du 14 au 30 décembre 

En compagnie de M. SALIF n'DL\YE• Secrétaire Général 
de l'O.E.R.S., puis dg M. Illralliina BA, co-directeur du 

(1) ma mission s'est déroulée du 8 au 30 décembre 1970 



2. 

projet navigation, 
' 
' 

j'ai 
1 

pu m'entretenir avec ; 1 

d 1. - 1 es Personna ~tes appartenant au Gouvernement et 
à l'Administration de chacun Ides Etats concernés 

-République du.MAL1, 
- République islamique de MAURITANIE, 
- Rêpublique du SENEGALj 

1 . 

-des Experts du P.N.U,D., en mfssion à SAINT ... LOUI~, 

- d 1 • f . - les representants es armements explo~tant la lotte 
du fleuve SENEGAL . 1 

- des dirigeants des r.égies ferroviaires du MALI et du 
SENEGAI., 

Ces visites et ces entretiens m'ontrpermis de faire certaines 
constatations à partir desquelles je formule un certain nombre de propo­
sitions. 

+ 

{> + 

1, CONSTATATIONS 

1.1 !n.Wt.U de lo. r.a.v.iga.:Uon ~U/L .te SEIJEGAL poU/!. R.c. d~ve.l.oppemen.t €eono-
ll'.iqu.e deA E:ta.U tÙJnceJmé4. · l , 

En dépit de la part très faible (c~. infra ) qu'assure 
actuellement la navigation sur le SENEGAL dans les transports intérieurs 
et inter-Etats,. j 1 ai pu constater de la part dert Gouvernements du .MALI 
de la ~URITANIE et du SEtlE9AL un intérêt très ~if pour la reprise de 
la navigation sur ce fleuve et la volonté de lalfaciliter par des mesu-
res appropriées. ' 

La navigation sur le SENEGAL apparlît, en effet, comme l'un 
des aspects d'une politique concertée d'aménage~ent et de développement· 
économique de la vallée que l'O.E.R.S, est chargée de mettre en oeuvre. 

Cette politique présente la double caractéristique d'aména-
gement 'int~g:o~ ~t' ..t' .. -;.": ............. - ........... -·" ... :_ ..... : .... _ ... , · 

••• 
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1 

A l'un et l'autre titre,le fleuve rebrésente un atout 
fondamental. 

1 
i 

1 .1 • 1 • Un am~nag ement .in.:UgJr.~ 

Parmi. toutes les infrastructJes de transport terres­
tres, seule la voië d'eau présente un caract~re polyvAlent. Elle 
constitue en effet : ! 

1. 1. 1. 1. Un ou.tU de .tltan4poJt 

La navigation intérJeure sur les voies à 
grand gabarit est un moyen de tr~nsport moderne, effi-
cace et peu coûteux. r 

' Les résultats de l'exploitation des 
fleuves européens et américains ~aiune batellerie in­
dustrielle montrent que le coût ~rginal,à la T/km, du 

• o 1 1 d f A transport par eau se s~tue su~vant a nature u ret, 
entre le 1/3 et la 1/2 du coût de transport par fer et 
.peut atteindre le 1/7 du coût d'~cheminement par la route. 

L'existence d'un fljuve navigable permet donc 
l'abaissement des coûts de trans~ort tout au long dè sa 
vallée et l'intensification des échanges ; elle apparaît 
surtout comme une condition première de la mise en exploi­
tation de nouvelles ressources minières ou de produits . 
de faible valeur ne pouvant suppdrter des coûts de trans-
port élevés. 1 

C'est ainsi que la ~ise en exploitation fu­
ture des gisements de bauxite della région de B~L, du 
minerai de fer de la région de FALEME, l'approvisionne­
ment en gypse de la cimenterie dJ DIA110U (région de KAYES) 
à partir de la région d 'AKJOUGT (MAURITANIE.) sont direc­
tement liés à l'instauration d'urie navigation régulière 
et fonctionnelle sur le fleuve SENEGAL, 

1.1.1.2. Une 4o~e d'~neJr.gll 
1 . 

Des ressources hydroélectriques importantes 
peuvent être tirées de l'utilisation d'un fleuve à des 
fins énergétiques, soit par l'étJblissement de barrages 
au fil de l'eau, soit par la conétruction de barrages 
réservoirs ayant également un but régularisateur. 

1 

' 

C'est cette dernière formule qui est retenue 
sur le fleuve SElffiGAL où, à la suite de la mission d'exper­
tise de "SENEGAL CONSUL'f", plusiJura si tes de barrage ont · 
été retenus dans les hautes vallée~e la FALEMS, du BAKOYE 
et du BAFING, ek.rë/1/ê~l.. 

... 
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La réalisation de ce barrage régularisateur, 
doublé d'une centrale hydroélectrique, améliorera ra­
dicalement, lorsqu'elle interviendra, la navigation sur 
le SENEGAL en assurant en permanerlce un débit de300m3/s. 

7.7.7.3. Un vect~ d'eau 

La voie navigable est susceptible 

d f · · - d Id · · 1 -- e ourn1r aux un1tes e pro uct1on 1mp antees 
sur ses rives, l'eau nécessAire à leur consom­
mation ou à leur refroidissJment, 

-d'assurer l'irrigation des Jerrains agricoles, 

d 'b _. l' .. 1 d .- e contr1 uer a spprov1s1onnement en eau es ag-
glomérations riveraines, au moins pour cèrtains 
usages. 

Inversement, elle facilite .1 '.évacuation 
par eau, après épuration, des déchets rejetés par les 
établissements industriels et peu~ servir au rejet des 
effluents des agglomérations urbaines. 

1.7.1.4. Un moyen de ~tectiln co~e.le4 inondation6 
. . . 1 . . 

L'aménagement d'une voie d'eau permet de . 
réaliser une protection efficace dontre les inondations 
et de créer des zones induatriellJs, agricoles ou d'ur­
banisation dans des terrains auparavant inondables donc 
utilisables dans des conditions bèaucoup plus précaires. 

La valeur des terrains mis ainsi hors d'at­
teinte des crues se trouve consid~rablement relevée sur­
tout à proximité des ags:lomérati.ons. 

' 
1.1.2. L'aménagement du. SE:.IEGAL ut J.n ~nagement mu.Ui.· 

· na.Uona.e. 1 

Aux termes de l'art. 5 de la GOnVention relative au 
statut du fleuve SE1~CAL, signée à D/JUUR le 6 février 1964 par 
les quatre Etats riverains, la navi ~,~;~~ "".JI '!.e SENEGAL et ses 
affluents est entièrement libre et ouverte aux ressortissants, aux 
bateaux marchands et marchandises des Etats, ·laux bateaux affrétés 
par l'un ou plusieurs des Etats riverains, sur un pied d'égalité 
en ce qui concerne les droits de port et les taxes sur la naviga­
tion commerciale. 

... 



Le ~EUEGAL off-re par conséquent aux utilisateurs 
les avantages propres aux fléuves à statut international : 

- liberté de navigation, 

-interpénétration entre la navigation maritime et 
la navigation fluviale, 1 . 

- fixation du niveau des frêts selon la loi du marché, 

-libre jeu de la concurrence. 

Une 
tible de permettre 

fois aménagée,cette voie, d'eau est donc suscep­
une desserte·quasi maritime des régions traver-

• . 1 

Ceci représente un atout coJsidérable pour un 
Pays "enclavé" colllllle le t!ALI·, qui ne dispos'e pas d' accb direct 
il. la mer. 

' 

L.'utpisation intensive du $1~ par la flotte flu-· 
viale de la SUISSE, à partir du port de B~E situé à 
1 000 km de la MER DU NORP, permet de mesurer les avantages qu'un 
Pays continental tire de son accès direct à une voie d'eau inter­
nationale, à la fois quant à la compétitiv~té et il..la sécurité de 

"" • • 1 son cOIIIIllerce exter~eur. 1 

Ce contexte général d'aménagement de la vallée du SENEÇAL 
doit provoquer un dêveloppement économique, industriel et agricole des 
régions riveraines, lui-même générateur d'une i~~'tensification des écha_n­
ges. 

Il explique l'accroissement ~onsidérahle du trafic sur 
le fleuve retenu par les experts du P,N,U,D, etiles économies de frais 
de transport qui doivent en résulter. ' 

Sujvant Ce trafic atteindrait le volume ~ (1) •. 

1 

VOLUME DU TRAFIC (en T) 
1 

fin de la Ière phase fin de la 2ème phase 
.. 

------·-
1 

. 

SENEGAL 72 800 124 000 
MAURITANIE 39 900 54 000 

.MALI. 105 000 195 000 
Total 217 700 ~73 000 

. ' ' . 
(1) cf. V.N. POIŒRANTSEV ''Rapport technieo-éconbmique sur le développement 

des transports sur le fleuve Séniâgal ". . / 



Les économ~es 'résultant de l'utilisation du fleuve SENEGAL 
comme voie de transport s'éléveraient dans les même conditions.(!) à: 

ECONOMIE AN1~~LLE (en millions :F. CFA) 

fin de la Ière phase fin de la 2e phase 

Marchandises sénégalaises 283,1 420,0 
Marchandises mauritanienne . 130,2 169,0 
Marchandises maliennes 443,4 768,0 

Total 856,7 1 357 ,o 

1. 3. C' ut danJ, la. peMpecti.ve de ce dévd.oppement p!têvLt qù.'.U. .ûnpoltte 
de ne pa1. la.Ut.e/1. .oe dég!tadeJr. ce qui. ,.ou.b-6.<.6-te d' .ûtfi~LM:tJw.ctwte . 
et d'i.qui.peme.nU polttt.u:Wtu. .&ùA le ôleu.ve, M. .6 1Uei.ndtt? lu .cou.­
IUU'It.6 aduel4 de .tJut6-(.C.6 .6WL la. vo-Le d 1 eau.. . 

1 .• 3. 1. Rappelon-6 d 1 a.boJu:l .t 1 U4t actu.et de la 6lotte en 
. expt,ou.a.ti.on et ! 'évo.tu.Uon du. tlut6-(.c. . · 

' . 

i. 3.1.1. Le .tJut6-Lc. de mMcliamLi..su. e.t de pa.o.oa,geM 
.6WL le 6leu.ve SE~W:ÇAL .o' e66ec:tu.e ac;tue.Uement paiL 
tu. moyw ci.-apJtù : · · 

- la flotte de la Compagnie des ''Messageries du 
. SE~'EGAL", · 

- la flotte de la République du MAL:t, 

- la flotte de la Société Mauritanienne ae 
Navigation ' 

'· 

- les petits h"te""" """"'"~o-'o~t à des particuliers. 

Les carac~;;r; • ..;n .. n~ ~z cette flotte 
sont les suivantes : 

... 

(1) Cf. V .N. POMERANTSEV ~'Rapport techni""'-$"n~n-: -:··~ sur le diiveloppement 
des transports sur le fl~uvP.~~~~6Q~ ' 
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1. 
2. 

, '· 

, 4. 
5. 
6. 

7. 
a. 

g, 
10. 

7. 

' 
TIRANT 

- PUISSANCE CAPACITE CAPACITE , D!Ml NSIONS D'EAU REl1X 
NOM DU BATEAU en PASSAGERS en long; larg, EN enm 

cv CHARGE/T CHARGE 
' en m 

I. Flotte de la Cie des "MESSAGEl :IES DU SENE AL" 

Bateau "Bou-El-Mogdad" 500 400 350 51,0, 10,0 2,25 1,80 
PtSlliche 88D8 moteur ' ' "Diouara" - - 200 36,o: 5,0 1,60 2,20 
2 phiches 88D8 moteur - - 50 23,0 5,0 0,90 1,10 

' 
' 

1,., j";,Otte de la SOCIETE MAURITANIENNE DE NAV CATION ' 

Chalands autpmoteurs 1 

"A101111 El !tl"'US" 80 - 130 35,0 3,8 1,30 -
"Aleg" ' 150 - 150 35,0, 4,5 1,50 -
"Kitta" '80 

,, 
80 28,0 3,0 1,20 - , -

III., Flotte de la ~OBLIQUE DU MALI 
: 

' 
iemorquellr' 100 
2 barges sana moteur -
IY, Flotte de M. ALEZARD 

Chaland, , 100 
Chaland 100 

- - 25,0 4,4 0,60 - 60 26,0 6,5 0,50 

- 100 30,0 4,5 1,35 - 50 20,0 3,2 1,15 

1 • 3. 1 • 2. c e.tte 6to.tte. a une: c.a.pac,.i;U annuelle de 
~poitt clan6 t' é.ta.t ac.tu.et du! 6teuve., de. t' oltdJr.e. 
de. 40 a 50 ooo r de. mMC.haruU..I. et. cluJtant ta péJUode. 
n.a.v.(.gab.e.e.. ' , 

-

--

--

Pourtant le volume annuel du trafic au cours ,, 
des 15 dernières années n'a jamais dépassé,25 000 T. 

Après s'être progressivement élevé d'environ , 
14 000 T, en 1953, ,à 25 000 T, en 1961, il plafonne de­
puis lors entre 20 et 25 000 T avec une, tendance à la' 
régression. 

... 
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Ce trafic portant essentiellement sur des 
produits alimentaires, des hydrocarbures en fûts et 
des matériaux de construction, intéresse la MAURITAr 
NIE pour 75 à 80 % et le SENEGAL pour 15 à 20 %. 

Il est frappant de constater qu'alors que 
le MALI est, du fait de son enclavement, appelé à béné­
ficier plus encore que tout autre Pays riverain, de la 
disponibilité d'une voie d'eau internationale, et mani­
feste le plus grand intérêt pour l'aménagement .du Sé­
négal, le trafic sur le fleuve en provenance ou à des­
tination de ce Pays est tombé I!ratiquement à zéro· (1) • · 

1 

SAINT LOUIS, qui doit son existence au fait 
d'avoir été longtemps l'unique·port d'accès au conti­
nent africain, des navires venant d'Europe, connatt au­
jourd'hui un trafic maritime pratiquement nul. 

La barre à -1' embouchure du SENEGAL li mi te 
considérablement les possibilités d' acci!s de 1 'océan 
au fleuve, les hauteurs d'eau y varient assez considé­
rablement suivant les· saisons mais aussi .selon l'état 
de la mer, de sorte qu '.en définitive seuls les navires 
de mer d'un tirant d'eau maximum de 2,60 m peuvent pas­
ser cette barre à longueur d'année (2) dans des condi­
tions de sécurité acceptables.'Pour comble de malchance 
c'est quand il y a beaucoup d'eau. dans le' fleuve, en juil­
let, août et septembre, qu'il y a le moins .d'eau sur la 
barre et qué le tirant d'eau des navires est le plus· li-·· 
mitée 

Cette barre constitue donc le vérit'able go~­
lot d'étranglement du port maritime et est en quelque sor­
te·la fermeture du fleuve àvec le monde exterieur • 

. S'y ajoute l'obstacle ·constitué par le 
pont Faidherbe.; ouvrage ancien. dont les conditions d 'uti­
lisation (ouverture de la travée tournante uniquement 
la nuit et·avec préavis, en raison de l'interruption de. 
l'alimentation .en eau de la vi~lle. qu'elle entrdne) 
gênent sensiblement la navigation. 

.. ·.~·.' ,, ,,, ç·· ~- -.• '1• ,, ._! 

(1) en dehors d'une expérience faite en 1968 et dont il est question 
infra 

(2) sauf pendant 25 à 30 jours par an où i~ .pàrre est pratiquement 
infranchissable. 



\ 

Ce sont là des conditions qui ne favorisent 
guère l'essor du trafic fluvial. 

De par le monde on trouve, en effet, peu 
d'exemple de f1.euve sur lequel un trafic impo.rtant ait 
pu se développer en l'absence d'un port de mer bien équi­

. pé à l. 'embouchure, permettant une interpénétration 'et 
une conjonction de 1.a navigation ma·ritime et de la navi­
gation fluviale. 

Malgré tous les efforts, la navigation sur 
le RHONE nt a pu pt·endre son essor· tant que 1 ~on s'est 
heurté au franchissement de la barre. du "grand RHONE", 
condamnant pratiquement l'accès à la mer. 

Le problème a pu être riiis·olu en deux étapes.; 

-par la création d'un déboœhé maritime artificiel 
(canaJ de l'ORT SAINT-LOUIS), 

- par la construction d'lm port ii construction in­
dustrielle à l'err~ouchure du RHONE (port de FOS-SUR­
MER). 

Cette dernière. étape' est actuellement en 
cours. 

Ces points de jonctlon terre, mer, fleuve 
ont un.e grande importance sur les condüions d'exploi­
tation des navires de mer ; ceux~ci exigent des -opéra­
tions : chargement et décharg.em{!!~lt 1 bien réglées et 
conduites le plua rapidement' possible pour économiser 
un temps précieux et P''rmettr-:; la: réception ou 1 'expé­
dition des marchandises da.ns les meilleures conditions 
de vitesse et de soins (le coût d'un navire de 7.000 T 
peut être -estimé ii 500 000 ?' CFA par jour). 

Toutes les opérations de manutention extra-
portuaires tran.sbot'dernent en nu.n: ou en rade foraine 
avec ou_sans utilisation de wharfs semble11t par consé­
quent dépassées car ell-es ne t:épon.dcat plus ,aux normes 
minima~ 

Le wharf d.e NOUAKCHOTT construit à partir 
de 1965, et actuellement en cours d'agrandissement, sem­
ble en contr~>diction apparente avec c.ettè évolution. 

}!ais il s'agissait d'une solution d'urgence 
liée à la volonté de. la MAURITANIE de se dotei: d'un dé­
bouché maritime aùtonorne. 

-L' accrois::femex\t ·du t:'·tafic. aussi bien que 
'les difficultés et le coût d 'e'xploitation du wharf condui­
sent aujourd'hui le MAURITANIE il avancer à 1975 la mise 



en service d'un port entièrement' prot_égê, qui déclassera 
le wharf. 

Il ne semble do'nc pas qu'un transbordement 
à 1 'embouchure du SENEGAL puisse' constituer une solution 
au problème de' la liaison mer-fleuve. 

' 
1. 3. 2. 2. Umi.ta.Uon de .ea. dWt~e de .ea. na.yi.ga.tion 

e-t du .tonnage du batMU.X hWt le 6leuve. 

Les navires de 'mer ,d'un tirant d '·eau maximùm 
de 2,60 m peuvent remonter le fleuve, de SAih"T-LOUIS (km 0) 

-.jusqu'à PODOR (km 7.69), toute l'année, 
-jusqu'à BOGHE (km 381), du 15 juillet aù 30 novembre,, 
.,. jusqu'à KAYES (km 924), du ler août au 15 octobre. 

Encore que des crues tardives ou des décrues précoces 
peuvent exceptionnellement écourter les périodes de navi­
gabilité jusqu'à,BOGHE et KAYES. 

Les escales sont actuellement accessibles 
aux unités fluviales (tirant d'eau 1,20 m) dans les li­

. mites approximatives suivantes : 

~·ROSSO, RICHARD-TOLL, DAGANA et PODOR : toute l'année, 

~ BOGHE (km·381) :du 15 juin au 31 décembre avec 1,20 m 
du !er janvier au 15 juin avec 0,80 m 

.,.. KAEDI. (km 532) :du 15 juillet au 30 novembre avec 1,2u 
du 1er décembre au'31 janvier) avec 
du 15 juin au 15 juillet ( 0,60 m 
inaccessible du 1er février au 15 juif 

- MATAM (km 624), BAKEL (km 795) et ,KAYES (KM 924) 
accessibles du 15 juillet au 
15 décembre, 

inaccessibles du 15 décembre au 
15 jui lle't. 

Le tableau ci-après donne une indication 
sommaire des installations existantes aux principa­
les escales. 

... ., 



' •' 
1 

' 
NOM DE 

• 
,NO L'ESC~ 

' 1 
' 

1 · SA:n1'i'-LO~ 

' 

2 ROSSO 

' RICHARD-'rOLL 

4 DAGANA 

5 PODOR 

6 BOG!IE 

7 KAEDI 
' 

8 MAT AM 

9 BAXEL 

10 AMBIDEDI 

11 KAYES 

• 

1 ' 

DE L'ESCALE 

, 0 ;:-Sénégal - Qu:::t· mag~~in l 
1 atsliera de r6paration 

Qt alip (état défectueux) 
' 

132 ! R,I,M. Quai et magasin à ' 
2 nivea\m 

145 R; du Sénégal Quai 

l 165 R. dv. Sénégal pa.s'd1inatallation 

267 ù. du Sénégal Quai 

1 
. 

' 380 R.I .I~. pas d'i.nstalle.tion 

! 532 Ro1f5:r;r~ Quai, te:r:ro-plein at , 
magasin l 

' j', 

623 R. du Sénégal Quai 

795 R. du Sénégal pas d • installation 

880 R, du Mali Quai à 2 ni veaux 

924 R, du !".ali Pente douce et 

~~~ ~aains " 

Cette nomenclature appelle Les obeèrvations 
suivantes 

a) seuls les quais é:<istaut aux escales de SAINT-LOUIS, 
ROSSO, RICRA.RD-TOLL, POD0R peuvent être accos-tés 
toute l'année par les bateaux actuellement exploi-

' tés sur le fleuve ·sENEGAL, 
' ' 

b), aucune escale ne possède d 1 engin de levage ; 
les manutentions se font exclusivement· à la' main 
et le rendement est très faible. 

• •• 



l2 .. 

1.3.2.4. Ma.uva..i..;e.~ .ti.a.i.~>on<> .en..tit~.le. Meuve e-t 
.tu a..u.btu. mo ye.~l), de .tlutM pOilA: tM!r.~.JdJuu . 

Seotlles les e.scales .de SAINT-LOUIS, de KAYES 
et d'AMBIDEDI sont desservieH ;>ar le chf,min de fer; ce · 
qni re. nd possible l'organisation du· transbordement de 
marchandises du fleuve au chemin de fer et vice-versa. 
Les autres e.scales i'loignées dê '63 km .~u moins des li­
gnes de chemin. de ·ft~r ne peuvent:: avOir un contact immé­
diat av~c celles-ci. 

Les esc.ales de ROSSO, RICHARD-'l'OLL et DAGANA 
sont desservies par des routes bit"mées carrossables pen­
dant toute l'année. 

Les autres escales Bont accessibles par des 
pistes qui. sont impraticables dut·ant la saison àes pluies. 

De .plus, là oü elle 1 s f avère théoriquement 
possible, 1 ~orga.nisation d'un tràfic combiné rail....:fleuvc 
se heurte à la fOi~:'*'âîL~Q:ût excessif de; ruptures ile 
che.rgb et à l'inadaJ?.~tt~on des t~~:;:-_ifs t'erroviaires _ 

a) On sait que la voie fenëb DAKAR -'SAINT-LOUIS 
s'achève en fait à SOR sur la rive gauche du SENEGAL, 
alorn que les installations portÙaires se trouvent à 
SAINT-·.LOlHS} sür la rive d.roites 

La.. mise à quai d,;a ~rr..handises pr:lses sur wagon 
est actuellement confiée à Un auxilinire. du chemin de 
fer ; elle est facturée ùe 3·00 ~ 500 F/Tt soit environ 
30 à 35 % du coût d·' acherilinement ~par fer entre D.AKAR et 
SAINT-LOUIS, 

.Ce coût ùe_ manuten.tion probibi tif a pour effet 
d'éliminer dans un certain. nombre de cas le· transport 
mixte rail-fleuve au· pr.of.it ::1run transport !:!n'droiture 
par la route., Ce~te dernière solution est sans aucun 
doutè la. plus ünéreuse e.t. pour le c.hargeur et pour la. 
collec:tivité; alorS que: dans le ··roême temps le chemin 'de 
fer DAKAR - ,SAINT-LOI.ilS et la flotte. fluvi<üe du SENEGÀL 
offrf:nt des capec:i.'tés de t:(anspotït inemployées. 

b) A KAYES, autre e),tt:êmité de la section Ôaviga.ble 
du .fleuve) la aituatio·n est en apparence meilleure. Unt~ 
dérivation de la ligne. DAKAR-BAl'!AKO longe, en effet, les 
deux hangars qui se trouvent ainsi placés dans. une posi­
tion idéale entre des w1gons <"t des bateaux.: 

·' 
Ha.is la difficulté est, ce te fois, d'ordre tari-

faire. ' 

. .. 



- fers 
- engrais 
- iiz et mil 
- tourteaux 
- graines de 
- arachides 
- coton brut 

13. 

La tarificotion de le. regHl malienne des èhemins 
de fer est, en effet, établie de telle sorte que les 
tarifs en régime national et en :régime international 
s'équilibrent sur une distance de l 200 km, aoit la dis­
tance DAKAR-BAMAKO. 

Par contre sur une distance de l'ordre de 500 km 
(KAYES - BP~O = 494 ·km) les différences entre les 
de~x régimes p<luvent êtr.e ·considérables. 

S'appliquant à des produits pouvant faire l'objet 
d'ur. transport mixte rail-fleuve, cee différence attei­
gnent les pourcentages suivante : 

tarif national. 50 % pl ua elevé que le tarif international 
30 % 
60 % 

120 % 
coton 25 % 

55 % 
70 % 

Un éca.rt aussi importaut limite considérablement 
l'utilisation du fleuve pour de~ transports intéressant 
le MALI, 

Pour des uw.rchandises en' provenance ou à des ti­
nation des régions de llAto!AKO, KOULIKORO, KITA, le trans­
port mixte rail-fleuve se trouve presque toujours élimi­
né au profit d'un transport en droiture par fer. 

Dans l'état actuel de la:tarification ferroviaire 
du !-!ALI, le transport fluvial ne peut pratiquement concer­
ner que dea marchandises intéresa~>nt la seule région de , 
KAYES, 

Le risquë d'un. retour à 1 'autarcie des Euts de 
l'Afrique de l'Ouest;qui tendent à constituer des entités 
économiques distinctes, freine de toute évidence le déve­
loppement des échanges dans la vallée du SENEGAL. 

La rupture du pool douanier entre le,SENEGAL 
et la MAURITANIE et la régression consécutive des expor­
tations sénégalaises vers ce Pays réduisent sensiblement 
le volume des marchandises susceptibles d'un transport 
par voie fluviale. · 

La structure des circuits conunarciaux en 
MAURITA!~IE, désormais contrôlés de plus en plua par le 
commerçant-transporteur,joue également contre le transport 
fluvial ; les marges bénéfici<nt·es sur la. ven·te des p:r~­
duits de consommation permetten't, en effet, de supp~rter 

••• 
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aisément les pertes sur l'explo tation des, camions. 

Enfin, 1 'organisat on entièrement étatique 
du commerce extérieur du Y~LI qui fonctionne dans le 
cadre d'accords de clearing, ne coïncide pas forcément 
avec le recherche du mode d'acheminement maritime et 
terrestre le plus économique. 

1 
1 

l, 4. 1nou66.UMte. Jr.e.ntab.i..Uté du tlr.a.nopoJLt 6.tuvW l>tVt te SENEGAL, 
daJu tu c.ond.U;.(.olt-6 a.c:tue.Ue.~> : 

1 

Compte tenu de l'incidence combiné~ des facteurs 'défavo­
rables précédemment cités, il n'est pas surprenant que, dans les 
circonstances actuelles, le trafic par le fleuve apparaisse dans la"· 
majorité des cas plus onéreux que par le chemin de fer. 

C'est ce qui ressort d'une étude fkite en '1969 pour un 
ensemble de produits en provenance ou à destination du MALI. 

Le transport fluvio-maritime par nLire direct DAKAR-KAYES 
conduit à des prix sensiblement équivalents à cèux du chemin de fer 
pour des marchandises destinées à la région de KAYES. 

1 

Mais le·transport fluvial cesse d'être compétitif lors­
qu'il est procédé à un transbordement à SAINT-LOUIS. 

Même dans ia première hypothèsé le transport direct par 
fer s'avère plus économique dès lors qu'il s'agit de marchandises des-" 
tinées à d'autres régions du MALI que celle de KAYES. 

1 . 

' Ceci explique que l'expérience tentée en 1968 avec la 
remOntée sur KAYES du s/s "BELNABE" n'ait pas é~é couronnée de succès. 
Indépendamment des difficultés techniques rencontrées et des mauvaises 
conditions hydrologiques (insuffisance de la cr~e du SENEGAL), il 
faut reconnaître que la structure du commerce extérieur et l'organisa­
tion des transports à ses différents stades ne Îavorisaient guère cette 
tentative. , 

1 

Les enseignements apportés par ce \:est de 1968 doivent 
être mis à profit pour améliorer et perfectionnkr les conditions dans 
lesquelles de futures expériences doivent se détouler. 

La situation actuelle, en ce qui cbncerne l'état de la 
voie 'fluviale et du matériel, ainsi que le volube des marchandises à 
transporter,est destinée à s'améliorer sensibleinent dans le cadre de 
la politique de développement industriel et agricole de la vallée du 
fleuve, que les Etats membres de l'O.E.R.S. ont résolu de mettre en 
oeuvre. Ce développement est, nous l'avons vu, générateur de transports, 
notamment fluviaux. 

+ 

+ + 
1 

1 ... 
' 



2. VISPOSITIONS A PRENDRE 

Il importe donc de prendre dès à présen't en mati~re de transports ,flu­
viaux sur le SENEGAL·, les dispositions élémentaires permel;itant de faire face 
aux premières. exigences de ce développement. · 

Ces dispositions doivent avoir pour double objectif d'allonger en 
durlle annuelle et en distance lee possibilités de navigation sur le SENEGAL 
et d'améliorer les conditions de cette navigation i elles devront fixer les 
tonnages encore disponibles et inciter les régions riveraines à utiliser de plus 
en plus la navigation fluviale pour le transport de leurs marchandises et produits 
elles devront prévoir une coordination des opérations de transport à leurs dif­
f6rents stades. et mettre en place les structures d'accueil nécessaires. 

Les mesures à prendre sont donc : 

-d'une part d'ordre ·technique. 

-d'autre part d'ordre juridique et .commercial • 

. Elles portent : 

-.sur l'. infrastructure, 

- sur 1' aménagement des _'principales escales. 

2. 1. 1. MeJ>WLet> conc.e~UUtn.t t' .ti16Jta.l>butc.tu~Le. 

Ii serait souhaitable dans un'·'premi.er temps de ren­
dre, toute 1 'année, accessible à la batellerie exploitée sur le 
SENEGAL, KAEDI, principal centre industriel de la MAURITANIE fluviale 

z. 1. 1. 1. vu .tlutvaux ILelativemen.t rnodeJ>tM pcwv'Ul..i.ent 
pv-.me.:ttAe d'a.ttWuilt.e. c.et .ûnpc!Ltant obje.c:U6 
ils consisteraient eh une élimination totale 
ou partielle des seu~ls sableux et rocheux 
suivants : 

- MAFOU, seuil sableux, est situé' au Km 331. (origine du 
kilométrage à SAINT-I.OUIS), la cote de sa crête est · 
+ 0,50 I.G.N. (le zéro r:G.N. e~t le niveau moyen de 
la mer) ; il est bordé de fo11rls aux cotes - 3,30 I.G.N. 
(amont)' et - 9,00 I.G.N. (aval). · 

... 
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- N'GOREt·, seuil rocheux, est si tué eu km 365-366, 
la cote de sa crête est + I,OS I.G.N. ; il est bordé de 
fonds aux cotes -3.,20 I.G.N. (amont) et - 3,50 I.G.N. 
(aval). _ · '1 . · 

- ALEIBE-DEMET, seuil sableux, èst situé au km 380 - 382 
(c 'est-à=.rrre à BOGHE), la cote de sa crête est 
+ 1,10 I.G.N. ; il est bordé ae fonds aux cotes 
- 3,20 I.G.N. (amont) et- 3,2o I.G.N. (aval). 

1 . . . 

- CASCAS, seuil sableux, est situé au km 423, la cote 
de sà crate est + t,75 r.G.N.I 

1' 
- DIOULDE-DIABE, seuil roca.illeux, est situé au km 435. 

C'est. le premier seuil rocheu~ à l'amont de PODOR. 
Il est très sinueux et des pointes rocheuses compli-
quent 1a navigation. 1 . . 

·Avec 50 mJ/s, nous n'avons que 0,90 m de tirant d'eau 
sur tout le seuiL 

Certains passages s·eront donc à· recalibrer et à dérocher.· 

- IŒRR, séuil rocheux, au km 525. L·'étiage. se situe à 
+ 3,00 I.G.N. par l'écoulemen~ du débit d'étiage en­
tre la rive droite et les Rochers de KERR. Mais la 

-bosse barre le chenal navigable à + 4,60 et le plan 
d'eau à 100m3/sne passe qu'à 4,30. Donc ce seuil doit 
nécessairement être aménagé pOur offrir un tirant d'eau 
de 1 ;oo m avec WO ml/s. 1 . 

· Seul· ce dernier seuil constitue un obstacle 
de quelque importance et peut nécessiter au préalable 
des études de laboratoire. 

Pour les autres seuils les caractéristiques 
nécessaires pourraient être ol:ll1 tenuœ. ·gr.âce aux aménage­
ments suivants : 

1" )' Dé roc tage d'un chenal de 30 m de large, 250 m de . 
rayon de courbure minimJm à une cote telle qu'el­
le donne ûne profondeur ide 1,50 m, sous l'étiage 
(c'est-à-dire en gros : - 2,00 I.G,N, à MAFOU, 
- 1,60 I.G.N. à N'GOREL [et- 1,40 I.G.N. à BOGHE; 
ces cotes seront précisées après le calcul de 
l'abaissement de la ligrte d'eau), 

2°) Endiguement submersible ide ces chenaux par digues 
basses et épi's (système [Girardon} afin de concen­
trer les eaux d'étiage .dans le chenal et de lutter. , 
contre 1 'ens ab l•ement du !chenal à la décrue, Ceci 
est un système classique d'aménagement d'un fleuve · 
à courant libre, la disposition de détail 'des èn­
diguements est à précis~r après le lever topogra-

.... 
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phique de ces seul.ls. Naturellement l~endigue.,­
ment ne s 1 appliquera qui• au passage des seuils. 

1. 

+i 

Ce;:te première éta'pe dans l'aménagement 
du fleuve serait immêdiB.ten>ent favorable à 1 'économie 
mauritanienne car elle permettrait des liaisons maritime­
fluviales entre les port.s océaniques et les escales 
fluviales pour 1 'acheminement des importations destinéès 
au Sud et à l'Est mauritanien et dea exportations de 
cette région 

Dans un deuxième temp_~, l'escale de MATAM 
pourrait être également rendue accessible toute l'année 
aux navires fluviaux moyennm;.t :1e déroctage ·de deux seuils 

DJEOUL (km 562), 

N'GUlGUILOh~ (km 579). 

' L'économie sénégalaise en serait à son tour 
bénéficiaire. 1 

La navigabilité r><o!rmanente jusqu'à KAYES, 
toute souhaitable qu'elle soit; ne peut être obtenue que 
moyennant des travaux dont l'iftoportance est sans· commu!w 
mesure avec les aménagements extt·êmement modestes· et im­
médiatement réalisables suggérés c.i -dessus, 

Entre BAKEL et KAYES, le SENEGAL est en effet 
coupé par des seuils rocheux,~ notamment le seuil de KABOU, 
qui devront être ou bien noyés ''du fait de la réalisation 
du barrage de la Haute vallée, 'ou bien déroc_tés moyennant 
d'importants travaux qui n'app4raîtront justifiés que 
dans une étape ultérieure. ' 

Par contre des améliorations des conditions 
de navigation et un allongement sensible de la période 

. \ navigable jusqu'à KAYES peuvent dès à présent être obtenus 
par la remise en place d'un balisage. 

Z. 1.1. Z. Rem-i.ôe. en r.J.ÛJ.ce du. baüoage 

Rappelons qu'un système très élaboré de 
balisage a été établi par les_ experts du P.N.U.D. 

Le balisage proposé (1) permettant la navi­
gation de jour et de nuit comprend 1 lOO signaux dont. 

(l) cf. rapport de M. BEZINKOV;_ · Ingénieur hydrologue 



640 côtiers et 460 flottants. La mise en place d'un tel 
système entraînerait une dépe.nse de 270 !1F CFA. 

La miae en oeuvre de ce programme ne sera 
· justifiée que lorsqu 'un développemm1t important du tra­
fic sera intervenu. 

Dans l'immédiat et afin de per~mettre une 
reprise du trafic, en partic.ul.ie·r r.ur la section amont 
du fleuve, il semble que 1' on puisse améliorer les condi­
tions de navigation en renforçant la signalisation e:ds­
tante sans pour 1 'irlstant en modifier ies caractéris-· · 
tiques (J). 

Sur· le bij!f aval, de SAIN1'-LOUIS à BOGHE, 
il pourra être utile dtaméliore( la signalisation aux 
abords de certains coudes et mii4mtl:es, au ·voisinage des 
îles et sur les seuils. 

' 
Dans la partie la plus aval, où le fleuve 

est large, on gagnera à réaliser ces améliorations avec 
des bouées (la signalisation à l;Rrre est difficile à voir 
quand le fleuve atteint ou dépasoe 2.50 m de largeur}. 
Il faudra porter tine attention particulière· au seuil de . 
COPE (à l'amont de SERPOLI). 

\ 

Une quinzaine de b~uées et une vingtaine de 
signaux à terre permettront un re·nforce:ment -intéressant 
de la signalisation sur le tron~on SAINT-LOUIS - BOGHE. 

1 

Sur 'le tronçon amont BOGHE-KAYES, la remise 
en état du balisage dans la limite de ce qui existait 
antérieurement sera presque suffisante. Quelques renfor.,; 
cements. de signalisation seraien1

t cependant à envisager 
au '<·oisinage des seuils et passages difficiles, Citons 
notamment (2) : 

• Tronç~n BOGHE - KAEDI - MATAM :: 

- CAS-CAS 
- DIOULDE-DIABE 
- KERR-(aval de KAEDI) 
- ORENATA-aval (amont de KAEDI) 
- GAOUL 
--ORENA1'A-amont 
- DJEOUL 
- N'GUIGUILONE 

(P.K. 425 environ) 
(P .K. 435) 
(P.K. 522,86) 
(P.K. 537 ,26) 
(P .K. 544 à 546) 
(P .K. 549 ,32) 
(P .K. 562) 
(P .K. 575) ... 

(1) Cf. Rapport du B.C.E.O.M. "Organisa~ion d'un service 
de balisage et d'annonce des! crues du fleuve Sénégal" 

(2) Les P.K. inA1":n;;o .,.,...._ ... ""-~-~- ~ ... ! ~.:"'1'""''M'".,. ..to_~~ FROMAGET 
(distance à SAINT-LOUIS) 



.Tronçon 11ATAM - ·B/JŒL -f- KAYES :; 

-.Boucle d'ORNDOLDE 
- GOURIKI 
- AMBIDEDI··MOUSSALA 
- TAMBOlJKA.'lE 
- D IACANDAPE 

(P.K. 673) 
(P .K. 686) 
(P .K. 880 à 888). 
(P.M. 893 à 895) 
(P,M, 899 à 902) 

t.c renforcement de la signalisation d'un cer­
tain nombre d'autres seuils et.t;ronçons seront à examiner 
à 1 'occasion de la remise en <\tai: et de 1 'adaptation du 
balisage antê;ieurement défini. Au total, une quinzaine 
de bouées et une trentaine de panneaux supplémentaires 
permettraient 'un renforcement efficace de la signalisation 
sur le tronçon BOGHJ; - MA'rAl{ - KAYES. 

La navigation serait. alors possible, de jour, 
jusqu'à la date e>:trême permise par le niveau des cam:. 

De tels investissemk.nts, li~ités à 30 MF CFA, 
dont !2 MF CFA en lère urgence, devraient permettre un 
allongement de la période de ·nav~gation de 1 'ordre de 

· JO %·sur le tronçon RHAM - KAYES et de 1 1ordre· de 30 % 
sur le tronço11 B<iGilli - NATMf:. 

Z. 1. 2. Muu!l.IU> por.:ta.l'J.t 4Wl. J:. 'a.mêrtag~.me.n.t dru. pil..(.nc..i.pa.iu 
e.oca.!e.o. . 

i 

Elles devraient porter dans ' 1er temps le ré-un sur 
aménagement des ports de SAINT-LOUIS 

1 

et de KAYES, ainsi que sur 
les escales de BOGHE, KAEDI, HA!AM et BAIŒI;:. 

1 

· 2. 1 , 2. 1 , Amê.UoM.tiont. Ô. app\;.'!.teJI. a.u poJt.t 6fu.v.(.a.t 
de SAINT-LOUIS. ' 

a) Profondeur _des e;.ux à rétablir à 3 mètres 1., 
long du quai · 

Il est indispensable de rétablir le long 
du quai Nord où accostent les bateaux des Messageries du 
SENEGAL, une profondeur d'eau de tr.ois mètres au dessous 
des bateau~ et il convient d'y procéder à quelques dra-· 
gages. Depuis plusieurs années 1~ fleuve est,. en effet, 
'devenu le dépotoir à ordures dosl quartiers avoisinants et 
il n'est pas rare dê voir les ba:t.,aux s'y échouer sur . 
des gravats ou de la vielle literie au grand dam des coques. 

b) Réparations aux quais - création de maga­
sins et d'abris pour passa!!.'!E!!. : 

Certains endroits du quai Nord s' effon­
drent et nécessitent des réparations. Cee quais furent 

! 

... 



refaits de 1948 à 1950 par la Société Générale de Travaux 
(SOGTRA) mais n'ont pas depuis, faute de crédits, reçu 
un ~entretier1 suffisant. 

Sur le qu,ü Nord; là où accostent les na­
vires fluviaux~ on est étonnê de· ne voir aucune Clôture_ 
démarquant la chaussée et le port. proprement dit .. Un, gril­
lage de 2,55 m à 2,50 m de haut,:parallèle au fleuve sur 
175 mètres de long et à une distance du droit du quai 
à étudier sur ·place afin, de permettre une chaussée suffi­
sante pour le trafic des camions; est à "installer. Trois 
grilles d'accès à l'intérieur de' l'enceinte sont à pré~ 
voir. 

Cet espace, ccntt'Ôlé par un gardien, ser­
vira d'entrepôt en plein air. 

Il con'liendrait he ·faire construire, à 
l'intérieur de l'espace ainsi déHmité, un nangar ou deux, 
séparés pour l'entreposage d'un total de 500 tonnes de 
:marcJ;landises et l'abri ·de 200 passagers en attente du 
bateau. 

· Enfin, le sol de 1 'enceinte devr.ait être 
re'lêtu de latérite ou tout' autre' enduit facilitant la 
circulation de grues mobiles. 

c) Etü~ins ~~_;e;n_tioJ!. 

Les engins suivdnts semblent bien adaptés 

l. grue Cales automotrice, à flèche télescopique, 
type hydra. track ll S ; elle lève, suivant la 
distance une charge de J 'à 15 T ; son pr.ix est 
est de 15 MF cr,:A, ' 

z; auto-chargeur 
prix unitaire 

Ela rift (fdurchet tes) . (clark o c Y 40) 
. . ' 

3,3 Hl' CFlU 

d) Liaisons entre. Ia voie ferrée et la voie 
Tiuvial_e __ . --

Ces liaison.s sont actuellement fort peu 
pratiquées et très onéreuses (d'. supra 1.3,2.4.). 

. i 

Le transit direct vlagon/cale bateau doit 
être organisé il y va de l'intérêt de tous les habi­
tants de la vallée du fleuve et: des Etats limitrophes 
et du chemin de fer lui-même. Un prolongement de la voie 
ferrée jusqu'au bateau fluvial est dor.c à étudier. 
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Réhab,ili ter sur la rive de SOR 1 'ancienne 
~are maritime située en àval, devant l'abattoir, paraît 
a preml.ere vue attrayant parce qu-'uue Voie f~rrée y existe 
déjà ainsi qu'un wharf ; un examen plus approfondi indi­
que que le wharf eldstant est inutilisable et serait à 
refaire complètement, que lr, p·rof!;lndeur. d'eau limitée 
n'est pas encüura.ge.ante et que de: tOute faç.on le passage 
du pont Faidherbe, ~oûteux et limité aux heures matina­
les~ serai t'.: un sérieuX in.convénien't' aux ava.nt.ages. que 
l'on recherche. ' 

i 
L'emplacement eY;ac t de ce wharf est à dé ter-

miner; néanmoins, la suggestion·qui est faite est.: 
sur la rive de SOR, un point queÜ:onque en amont du pont 
Faidherbe. -

La réalisation de ce »'harf, qui pourrait être 
assortie de la construction_d'un hangar-magasin~ offrirait 
l'avantage de cons ti tuer l. 'amorce, d'un port mari timo-flu­
vial accessible ultérieurement par un canal reliant l'océan 
au fleuve en amont cie SAINT-I.OUIS,. 

i . , 
Si telle para'J:t· bic!\ être la solution d'ave·­

nir, sa réalisation ne peut être :J,um1édiate en raison de 
la durée d'es études nécess&ires J10ur la construction du. 
wharf, et du poids relativement élevé des investissements 
à engager, 

La premiè.:re mesure à prendre dans ce domaine 
est, selon nous, de réduire sens~blement le coût de la 
~nutent:ion dlune rive à ltautre, actuellement prohibitif. 

La méthod« la plus pratique pour y·parvènir 
serait sans doute d'obtenir que la régie des chemins de 
fer du SENEGAL exploite elle-même sa propre continuation 
et assure la mise è quai des marchandises acheminées par 

·fer depuis DAKAR: . · 

Il semble qu'une réduction de plus du 1/3 
des tarifs <lCtuels de manutention puisse être obtenue. 

2.1.2.2. E4c~e de ROSSO 
1 

l) Le front d'accostage existant composé de 
deux quais de 20 m chacun pourrait assurer 'le transborde­
ment- du volume de marchandises actuel et même davantage 
a condition d'effectuer quelques travaux d'amélio~ation 
des opérations de chargement et <)e déchargement. 

' 

Ainsi les reco~.ndations les plus impor-
tantes sont indiquées ci--dessous· : · 

a) augmentation des surface utiles de stockage par 
l'extension des terre-pleins de l'escale dans la 
partie arrière ; 

., ... 
'1 



b) mécanisation des opé:ratio!lS de: cha.rgement ·e.t .de 
. ' 

déchargement (eL 2. 1. ~ .• l) ; 

- . j . 
c) Amenagement, de la pln:rn:rr.1.r.r1.e du territoire de 

1 '·escale afin d'établir: de.s ace.Bs aux chargeurs 
à moteur ou électriqu.f; âlnsi qu.;! des palie·ra au1 

. ~ • d 1 • .1 - . tu.veau ues ca:iSses es cannons pour es operatlon.s 
de manutention. 1 

2) ·Les ouvrag(:~:s d~ .e.ccos tage construits à 
partir des ·palplanches métaUiqlJes permettent 1 'amarrage 
des bateaux en el{p~oi tati on dan~ le bassin du fleuve 1 · 
SénégaL Cependant il y a l.ieH ~., prévoir 1' instalJ.ation 
d'amortisseurs et de défenses .l' · 

Les bouquet.s ·d" poutres flanquant le mur 
dtaccost..age, servant de cOrps )n ·tts_ pour .les.coffres .'sont 
inondéS pen.dant la ·cr~~': î:;·t l"r~p!.'~5sf:ntent un dp.ng:er permanent. 
pour les bateaux en approche. 

3) Le l);;.ngar a und gr~:l.nde~r:.apacité .. Mais ét:an1.: 
ouvert.- il convient d'en a~surrJc le gardiennage des mar- · 
chandises qui s'y. trouvent. El1[outr·~ 11 son a.ccess.ibilité 
d'un seul côté limite les p:oss:Î!hilités de manoeuvres 
d~s opérations de lll.-Olnut;;>ntion., . . . 

Ainsi il sei· ait± souhaitable. d'élever un mur 
Eur la façade .avant et ù ''\l'!}éna~ei· des couvertures sur cet"'· 

J: ~ • • 11 1 .... te Laçacie .E:1:ns1 que. SUt' Ce.~. _C: rTT.:'.lere_, 
1 

Dans la p,1rti" 1 arrière du hangar, i 1 se­
rait opportun d 1 installtYt une éstacade nivelée au plan­
cher du hangar, un terre~plob: <m dénivellation pernmttant 
d'avoir lfl. cai.!ise des c;unions au· niveau du plancher du 
hangar. 1 -

4} n est aussi· nécessaire de construire. un 
pavillon avec des corètJJadités nêcessaires pour les passa­
gers, tout en prévoyant une.pl~ce pour les bureaux de 
l~administrat:ion de l'escale~ 

Le terre-pleir, et le piwillon de passagers 
devront être sêpa:rés.des aires de manoeuvres des engins 
de manutention. L'accès des· pao;sag«rs aux navires devca 
êtr,~·amé.nagé et séparé des aîr~s de manoeuvre des engins. 

Les problèmes d'alimentation en eau et . 
d 1 assainissement devn.1nt être résolus·. 

5) Il sera nécessaire de prévoir des moyens 
d d . ' 1'- . -1 '· - . . e pro uct1on ' · fl!TlP.t",~:Le e e.ettaoue necessa1rœ aux engl.nt::.l 
et· à 1 'éclairage ue .t t-;Sç~a.t~ J<..iH~ .~-.c ~o.,;"""" Ôù ii n.e · ser(·dt 
pas procédé à ~'extension de la.centrale électrique de 
la ville. 

... 



2.1.2.3. E~cale de BOGHE 

l) Compte tenu des cbnstatations faites, il 
serait nécessaire de construire 1111 petit port fluvial . 
à BOGHE pour assurer le ravitaillement dans les meilleures 
conditions de la Sème Région de. la MAURITANIE et des ré­
gions voisines. 

' 
1 

2) L'emplacement du futur port peut être si-
tué sur le tron.çon de la rive en aval d.e la ville à par­
tir de la digue. ouest, Cet emplacP-ment aura une voie d'ac­
cès qui mène wors la place cer,tra•le où se trouvent établis 
la Préfecture, le Commerce et d'où part la route-digue 
allant à BOGH.E - Dow. 

i 
L' emplacement se·r:a limité par le remblai 

de la route allant vers'Rosso. 
, 

Un rembla.i assez [important sur une hauteur 
.de 4 à 5 m sera nécessaire pour aménager les terre-pleins. 

J 

1 

3) Il conviendra de prévoir des installations 
d'amarrage, dea magasins, d•'s bâtiments de service pour 
les passagers, des engins de leviige et de' manutention' 

·ainsi que l'alimentation en eau et·en •He.ctricité et le 
revêtement des terre-pleins. 

! , . 

t,) Le projet de port établi en 1967 peut être 
utilisé comtne une variante possible des installations d 1 ac­
costage pour l'établissement du ~rojet complet du port de 
BOG!lE, 

2.1.2.4. E4cale de KAEV1 

l) Le fron.t d'ac cos tage existant ,d'une longueur 
de 50 rn, pourrait assurer le trail.shordement d'un volume du 
trafic actuel et même davantage à la condition toutefois 
d t· 'f' ' d 1 • l.Utens~ ~er ~es moyens e manutent2on. , 

suivantes 
Les recommandations essentielle.s- sont les 

l 

a) Il serait judici.eux de construire des quais per-' . mettant l'accostage et l,'arnarrage des bateaux 
quel que soit le niveau d'eau du fleuve ; 

b) L'augmentation vers 1 '.ar~ière des terre-pleins se­
rait néces$aire pour permettre le stockage d'un 
volume plus important 'dei marchandises ; 

c) Pour augmenter le rendement.des travaux de manuten­
tion, il aerait bon de procéder ll leur mécanisa-
tian (cf. 2.1.2.1.) ;. i . ' 

. " . 



d) Il conviendrait d'adapter les terre-pleins à la 
technologie des ,travaux de manutention par la 
ruodifi<::ation de ses cotes •Verticales. 

' 
Z) L'ouvrage d'accostage peut être, constitué 

d'estacade ou de mur de quai ; enitout état de cause, 
il conviendrait d'adopter la solutiàlé' à niveaux différents. 

3) 11 serait souhait~ble de procéder à l'amé­
nagement du hangar, en fermant la' façade avant et en pré­
voy an~ des ouvertures dans les faÇades avant et arrière.', 

i 
IJ. conviendrait d 1aménager une' rampe au 

ni veau du plancher ~. 1 'arrière du 1 hangar et un terre-plein 
en dénivellation de manière à ce que la C':aisse des camions 
corresponde au plancher'de la rampe. 

i 
4) Il serait également rationnel de prévoir 

la réalisation d'un abri ,pour les'passagera, qui pourra 
aussi éon tenir les services de ,l'escale, 

L'abri pour les passagers devra être édi­
fié en dehors des surfaces nécess!.ürea aux travaux de 
manutention.,' 1 

5) Enfin, il est à prévoir l'alimentation en 
eau et en élee tri ci té de l',escale ~ 

Dans une 
et de BAKEL feraient, 
d'aménagement. 

+ 

+ 

+ 

deuxième étape les escales de MATA}l 
à leur tour!, l'objet de travaux 

i 

2 .1. 2. 5. E1.cate. de MAT AM 
'! 

l) Le front d'accostage de l'escale est suf­
fisant pour assurer le trafic de marchandises prévu pour 
l'avenir immédiat et même au-delà: de 1975. 

' ' 

2) Les bâtiments. pro)l'isoires existants entre , 
le quai et le marché pourraient ê'tre démolis s'il s'avère 
nécessaire d'étendre la surface de l'escale et notanunent 
pour la construction tl 'un entrepô,t. 

3) Il sera nécessaire de prévoir la mécanisa­
tion des travaux de manutention p,our fàire face à l'accrois· 
sement du trafic. 

4) Il aerait êgaleme'nt souhaitable de prévoir 
la construction d'un pavillon pour les passagers. 



i 
1 

' 
2.1.2.6. EM.o.te de SAKEL 

: 
l} Pour assurer le 'ril.vi taillement des. régions 

limitrophes de RAKEL, il est néce'ssaire d'y construire un 
port qui pourrait desservir aussi! bien· le SENEGAL. qué la 
MAURITANIR, 

2) Userait plus ju\iicieux que l'implanta­
tion du' port se fasse sùr la rive· gauche dans 1 'enceinte 
de la ville qui disnose déjà d'unb certaine infrastructure. 

: . 1 . 

3) Deux sites sont à retenir pour ·1a locali­
sation du port : 

- le premier est près de l 'eÎ, droit d'accostage du 
bac, 

le second entre 400 et 500, m en àmont du fort près 
de la limite de ld ville. : 

i 
4) Il devra être 

réalisation du port 
pr~vu dana le cadre de la 

1 

i 

- les ouv·rages d'amarrage, 

,- des magasins, 

- la mécanisation des travS\\X de. manutention 
(cf. 2.1.2.,!.), 

- les moyens de 
phone), 

connnunicatiJu 

1 

(route d'accès, téléN 

- des bâtiments pour abriter. les passagers et pour 
les services .de 1 'escale, i 

- 1 1 alimentation en .eau et en électricité. 
1 

! 

2. 1 • Z, 7. Réamê.na.9 ement 
' 

du pott;(; Q.tu.vùrt de KAYES 
1 

Afin que la RGpublique du MALI puisse trouver, 
par le fleuve SENEGAL, 1 1accè9 à !la mer qui lui manque, 
il est nécessaire que le port de :KAYES soit réaménagé; 
à cet effet, leü travaux suivants sont à p·révoir : 

t'Vieux hangar" .( 1) 

Le plan incliné exis[tant devant celui-ci, 
descendant ver!-i la ri-vière mai"s s'' arrêtant loin avant 
le niveau des basses eaux, doit être cimenté et prolongé 
jusqu' àu niv~au des basses, eaux. ! 

Chambre de Commerce et d 1Industrie de 
' 
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: ' 
Entre l(~ nvieu..-..:: hangari'i èt lei HNouveautl (I), au niveau 

des hautê~_;-;-·-un quai paia:iïèl:e au fleuve doit 'être 
aménagé pour permettre 1 facco:5tage des navires ; il doit 
être suivi d run terre-ple:i.!) horiz•::lntal et perpendiculaire 
au fleuve~ revêtu et bordé de q1.lais, qui servira dÉ! p1.ate.­
fortne de travail et d \;:ntrepôt f.!n: plein air. Une grue.· 
y est à prévoir au surplomb des c'aleè de bateaux. 

i 
, ·nes ·moyens <1. t accès p,ou:r. p~etons et engins 

mobiles de·roanutention doivent êt.re prévus des deux han­
gars à c•~ terre-plein et. rie. ce trJrre-plein aux plans in­
clinés situés devant 11Lc Vieuxn (;~t le uNouveau1

' hangar ; 
l'idée d'un trottoir assez large 1pour la circulation d~une 
grue mobile est à. étudier à 1 'ext~;w·ieur clt3 chacun des 
deux hangar~ 

Le plan incliné cim"'nté existant déjà est 
à prolongex jusqu 'eu niveau des basses eaux •. 

+ . 

+ + 

Une deuxième soluti6n plus éco~Omique mais 
aussi moins bonn.e. serait d'amarrèr dans le fleuve et à. 
la hauteur de 1' intervalle entra les daux hangars, "un , 
Ponton flottant a ur lequel poun:àiant s' am.a1:rer les ba­

• 1 

'1 
i 

teaux. • 

l .... Ce ponton Serait :t::f-! ~.-'le à la terre par une 
·passerelle mcntéc sur rouleaux Stli: d.ew:. extiémités, 
le côté-t.arre roulant su1.· l.e plan incliné eu ciment situ5 
dévan.t le hangar nouveau. 

+ 

+ + 

' La corlstruction d 1 iFtstallations portuaires 
à KAYES devra 'prévoir 11 à proximité~ l'aménagement d'un 
chantier naval de réparations analogue à celui tout à fai: 
remarquable de KOULIKORO. Pour ce fa~re, 1' idée de trans­
former le "Vieux hangar" en ateliers et le plan incliné 
situé devant en slip, _n'est pas·;à éliminer ; il faudraitt 
dans ce cas,. construire plus· ver

1

s l'aval et à la suite du 
ttNouvea.u hangar"~ de nouvelles fa1ci li tés d'entreposages, un 
magasin très pratique pour SOO tonnes de marchandises, par 

• . . 1 

exemple. , , ' 

(!) construit en·195! sur crédit~; FI DE S. 
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. , 
A supposer résolus J.es principaux obstacles tec.hniques 

au développement de la navigation sur le SENEGAL; il reste à assurer 
le plein emploi de la c.ale disponible sur le fleuve. 

- 1 

Il s'agit : 
! 

- de la flotte actuellement en exploitation (ci. supra 1.3.1.1.) 
renfo.rcée par : 

. des caboteurs fluvio-maritimes (600 T environ), spêcia­
' lament affrétés pour assurer le trafic entre DAKAR, 

1 

NOUAKCHOTT, SAINT-LOUIS et les es~ales du fleuve, 

un bateau fluvl.al de 300 T mis à 
à la disposition de l' 0 ERS, 

un bateau de navigation mixte de 
expérimental à la. disposition de 

titre expérimental 
1 

t,oo T, mis à titre 
a.'OERS, 
1 

des barges ~ransférêes ~n tant qu~ de besoin du NIGER sur le 
SEJI.'EGAi. par la Compagnie Malienne: de Navigation. 

Pom: que ce potentiel de transport ;soit utilisé à sa plei­
ne capacité, il convient que des dispositions so'ient prises e11 matière 
commerciale et tarifaire pour lui assurer un vol'ume de fret suffisant. 
Il importe d.' autre part que cette flotte soit gé'rée dans le cadre d'une 
communauté d'exploitation qui permette d' attein~re une meilleure ren­
tabili tê et assure 1 'équilibre ·financier de 1 'op:ération. 

· 2. 2. 7 • MutVLe-.1 d' oil.dAe commeJtc)'.a.t : 

Les Etats membres de l' 0 E ,R S'souscriront des 
conventions de transport par lesquelles ils s'engageront pendant 
une période déterminée (5 ans au moins) à gaxanti·r au transporteur 
fluvial un volume minimum de trafic. · 

Des quotas entre les différents Etats devraient être 
établis par une négociation qui s' instaure*ait dans 1e cadre de 
1 1 0 E R S. 

Pour fixer les idées, et enj première approximation, 
ces quotas pourraient être les suivants pe"'-dant une pér~ode initiale 

- SENEGAL 
- MAURITANIE 

MALI 

10 000 T 
40 000 T 
20 000 T 
70 000 T 

... 
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On a consta·tê. '(cL supra l.J;z.L,,) c:u'un des princi­
paux obstacles à 1 'êt<!blissel?,ent de circuits intég1:és de transport 
faisant appel à la voie d'eau sur une part:iè du pa1:cours, ·réside 
dans le mode de tarification des autres modès de t1~ansport terres-
tres, en particulier du chemin de fer. ' 

i 
11 e.n résul.ü~ que pour. ·les différentes catégories 

de trafic en prO'\""enance ou .à. dest:iu~.tion de: x·égionn non immédia­
tement riveraines du fleuve.~ 1 'économit~ qui dêccul~~ de ltutilisa.­
tiou de la voie d'eau sur une partie dC< parcours SEc' tiou\ie ·annulée 
par la surchargé ta.rifaî.re appliquée sur le .. parcoUl s effectué. par 
chèinin de fer. 

' 

. d- l . f . 1 d 1 !Jn eve oppe.ment satu: a1s.an~ .es t:~ansports sur e 
fleuve SENEGAL implique par conséquent que ~'our len différentes 
catégories de marchandises pouvant fàire l'objet dfun transport 
combiné chemin de fer - voie d'eau, la différentie:. le de fret qui 
sépare le tarif appliqué au· régime intérieur de ce:.ui appliqué au 
régime intenlatiottal soit prog\·essivement r'édui te. 

i 

à cet effet : 
Des dispositio1~s tarifaires !devraient. être prises 

·- sur la ligne DAKAR - SAINT-LOUIS, de la Régie des chemins 
de fer du SENEC:AL, 

- sur la ligne KAYES - BAMAKO - KOULIKORO, de la Régie ma­
lienne des chemins de fer. 

. j 

Le problème se pose en des ~ermes d:~fférents pour 
la MAURITANIE dont l'objectif est de développer en priorité le 
port de NOUAKCHOTT. Ce Pays a donc iütérêt à fav,>r:ëser au !lkuimum 
1 1 accroissement des échanges entre la MAURITANIE Cuviale et le 
port de NOUAKCHOTT grâce à un système de transport mixte route - voie 

· d'eau compol~t:ant. un transbord.ement à ROSSO 1 

Dans le cadre de l'établissément d'une nouvelle tari­
fication "à fourchette" applicable aux trattspq.rts 1:outiers en 
MAURITANIE il y aurait Heu de prévoir des disposidons .particuliè­
res concernant le camio11nage sur le parcours ROSSO - NOUAKCHOTT des 
marchandises acheminées par le fleuve. ; , 

Sans doute, comp~e tenu des, objecti::s de la MAURITANIE 
en matière portuaire, dont il est fait état ci-desaus, serait-il 
légitime de prévoir pendant une période in~tiale une subvention de 
1 'Etat permettant d'abaisser sur cet i tinêl:·aire le co'ût d 1 achemi­
nement des !f'archa.ndises faisant l'objet d'un transport mixte. 

üne telle me surf~ aurait pouk effet d • améliorer la 
situation concurrentielle des ins·tallation.a portuaires de. NOUAKCHOTT 
qui se trouverait placé par le jeu de di•lpositions ·tarifaires dans 
la situation potentielle d'un port desserv!i directement pa'r une voie 
d'eau internationale~ 1 



2.9. 

2. 2. 3. Me.>r~~-eh d' OILfllUÜ.Oa.t{on de6 .t!LanopOJt.U oWL te 6lw.ve 
SE .VEGA/. 

Rien ne servirait d'améliore~ l'infrastruct~re et 
les escales, d 'har.monis"'r et do. coordonner lies différents modes 
de transport,si une réforme profonde de l'e4ploitation sur le . 
fleuve SENEGAL n'était entreprise afin· de donner à la batellerie 
sa pleine efficacité. 

' I,a contrepartie. des efforts que s 'imp9Seront' les 
Etats membres de 1'0 E R S pour perme'ttre une reprise de la navi­
gation sur le fletlVe SENEGAL est que les exploitants se conforment 
a La recoromandatio'n de, 1 'O E R S du 1, juin 1970 tendant à la créa­
tion d'une Compagnie inter-Etats de transport fluvial sur le SENEGAL. 

• ! 

A cet effet, le schéri1a propoSé ci-après comprend 
troi's él~ments 

l ./ CONVENTION (cf. ,annexe .J) entre' les Etats Riverains 
du Sénégal pour donner une base internationale à' la circulation et 
à la navigation de conunerce sur le fleuve SENEGAL. 

Les principes proposés dans jjce projet de liberté, de 
la circulation et du transit, et d'êgalité de traitement de tous 
les pavillons, sont ceux qui ont été posés :par le Congrès de Vienne 
de 1815 et qui s'app,liquent toujours avec succès sur les grands 
fleuves internationaux europêet1s : RHIN, D.~NUBE, MOSELLE, •.• , 
principes qui ont fait la prospérité des régions riveraines .de ces 

' fleuves. 

L1 organisation internationale proposée pour l'appli-:­
cation de ces principes est également cell~ qui s'applique à ces 
grandes voi.es d'eau, la ConmlÎ.ssio'(l Centra lé placée à la tête de cha­
cun d~s 8rands fleuve.s eu·ropéer..s étan.t con$ti.tuée, pour ~e fleuve 
SENEGAL, par l'Organisation des Etats Riverains du SENEGAI. (O ERS) 
établie par le statut du 3 février 1970 ; 1' organisation sénégalaise 
étant. simplifiée par le renvoi à ·une seconde étape : 

1 

- d •une organisation judiciaire coinmune caractérisée par la 
dé.signation de tribunaux de. naviSation le long du fleuv-e, 
dans les différents Etats riverains et par une instance 

' ·internationale. d 1 appel de ces tribunaux, . . : 
1 

-d'une réglementation internationale détaillée de l'imma­
triculation,de la nurolérotation, de la' visite (solidité) 
et des effectifs des équipages d;"s bateaux. 

' ' 
Ces deux réalisatio,;s· pourr:ont être effectuées. par 

1 10ER S par la suite. 



3. COf.:CLUSION 

30. 
1 

1 

2./ PROJET DE SOCIETE D'ECONOMIE MIXTE (cf. annexe 2) pour 
fédérer. 1 'ac~ion en faveur de la navigatio:; !sur le SENEGAL, des 
Etats R1venuns, et ;:tssurer une collaboratlon permanente avec le's· 
techniciens de 1 '·~xploitation. 

3./ PROJET D'UNION INTERNATIONALE D~S TRANSPORTEURS FLlJVIAUX. 
SUR LE· SENEGAL (cf. annexe 3), pour grouper j'le matériel, les ins­
tallations et autres moyens techniques dans une exploitation unique 
rationnelle, dans le cadr.e de la Société d'Economie mixte, et 
structurer 1 'exploitation technique. 1 

Ce projet d,wra être complété par un tableau des ap:­
ports, de leurs valeurs et de leur rémunéraÜon par la Société 
d'Economie mixte ; éventuellement de leur rJnouveilemen't et de 
leurs compléments ultérieurs. 1 

+ 

+ + 

Le Ùeuve SENEGAL est, appelé à constituer dans·l~avenir un puissant 
instrument d' int.égration économique· et de développement des Etats membres de 
l'OERS, 1 

Au coUrs des prochaines années les possibilités de relance de la na-
vigation apparaissent limité es. mais certaines. 1 

Encore convient-il pour qu'elles .Puissent se matérialiser que des dis­
positions d'intérêt immédiat et de coût pe~ élevé soient Arrêtées dès mainte­
nant,d 'un commun acco~d, entre le.s Etats membres et les Cdmpagnies exploitante.s. 

. . ' ' 1 .. 

· Ces mesures devront porter,corume l'indique ce rapport, simultanément sur 
l'infrastructure, sur les superstrùctures, sur la coordinAtion avec les autres 
modes de· transport terrestres, sur la réorganisation d~ 1 1

1

exploitation. 

Leur mise en oeuvre apportera la démonstration de la volonté des Parties 
en cause de dépasser· la défense d'intérêts immédiats, mêmJ légitimes, pour coopé­
rer à une réalisation commune dont les Etats riverail~s du 1 SENEGAL tireront des 
avantages importants. 



C.ONV.ENTION 

•. 1 

At'r'EV'' ·1 ..IL'! ~!li:, _____ ____,___ 

1 ..;1 ,, 

relative à. la navigation internationale sur le Flieuve Sénégal 

1971 

En vue de fiworiser la navigation sJr le fleuve S€négal 
dans l'intérêt de la communauté mondiale, du connt.erce international 
ainsi que des Etats et des populations riverains 

' 
- la ·République de Guinée, 

· - la _Republique du Mali, 
- la République islamique de Maudtanie, 
- la République du Sénégal 

sont convenues des dispositions suivantes 

1./ 

2./ 

3./ 

La navigation dans le eours du fleuve Sénégal du point où il 
devient navigable jusque dans la mer, soit e~ descendant, soit 
en remontant, sera entièrement libre., et ne poùrra, sous le rap­
port du commerce, être interdite à personne,len se conformant 
toutefois aux Réglements qui seront arrêtés· ·d'un colllllllln ·accord 
pour la police, d?une manière uniforme. pour tous et aussi favora­
ble que possible au commerce de toutes les N~tions. 

L'établissement des Réglements communs et le contrôle de leur 
observation·appartiendront à l'Organisation iles Etats Riverains 
du Sénégal (O.E.R.S;) (ou à telle autre Commission Centrale que 
l'O.E.R.S. voudrait se substituer à cet effe~). 

' . . 1 . 

Aucun droit basé uniquement sur le fait de. la navigation ne pourra 
être prélevé sur les bateaux et leurs char:gefuents, non plus que 
sur les radeaux et sur le's produits·de la pêbhe circulant sur le 

, Sénégal en tant qu'ils sont situés sur le tetritoire des Hau-::-
ces Parties contractantes.. 1 

Est également interdi.te la perception de droits de bouée, de' balisage, 
et similaires. l 
Cependant, de& droits pourront être établis, d'nn accord préalable 
unanime, exclusivement pour le financement d'aménagements de la voie 
d'eau, notamment dt~uVrages d'art tels qu•éc uses, etc.,, 

... 



/ 

2. 

4./ I,e transit de toutes marchandises est libre sur le. Sénégal depuis 
le point où il est navigable jusque dans la pleine mer .; à moins 
que des mesures sanitaires ne motivent des exceptions. 

Les Etats riverains ne 
s'effectue directement 
entrepôt. 

percevront aucun droit de ce transit qu'il 
ou après transbordement, ou après mise en 

1 

5./ Les marchandises nè_pourront en aucun cas ê~re assuj('tties S\'t".le 
Sénégal à des droits d'entrée et de sortie plus élevés que ceux 
auxquels elles seraient soumises à l'entrée

1

ou à la sortie par 
la frontière de terre. 1 

6./ Toutes les facilités qui seraient accordées,par les Hautes Parties 
contractantes sur d'autres voies de ·terre ou de mer pour l' impor­
tation, l'exportation et le transit des marchandises seront éga­
lement concédées à l'importation, à l'exportation et au transit 
sur le Sénégal. 1 

7./ On veillera par des dispositions réglementait-es que l'exercice 
des douanes ne mettent aucune entrave à la navigation. 

1, 

8./ Les Hautes Parties contractantes s'engagent'à faire exécuter, 
chacune pour l'étendue de son ter.rit.oire, les travaux d'entretien· 
ct d'aménagement du chenal du fleuve Sénégal jugés nécessaires 
d'un co~nun accord. 

Les Gomrernements des quatre Etats se connnut\.i.queront réciproquement 
les projets hydrotechniques dont l'exécution pourrait avoir une 
influence directe s11r le fleuve ou ses ri:ves. Ils s'entendront 
sur les questions qui pourraient s'élever à. l'occasion de l'exécu-
cution des dits travaux. ' 

1 - ' 

9~/ L'O.E.R.S. est chargé de l'application du ptêsent accord. Elle consa-
crera au moins une session régulièt·e, chaque année, aux affaires 
de la navigati~~ du Sénégal, notarmnent pour,: 

' 1 

a) examiner tootes les plaintes auxquelles donneront lieu 
l'application de la présente Convention ainsi que 
l'exécution des Réglements concértês entre les Gouver­
nements des Etats Riverains et des mesures qu'ils auront 
adoptées d'un commun accord, 

b) délibérer sur les propositions <;les Gouvernements riverains 
concernant la prospérité de la navigation du Sénégal, 
spécialement sur celles qui auraient pour objet de complé­
ter ou de modifier la présente Convention et les Régle­
menta arrêtés en cor~un, 

... 
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c) éventuellem"nt, rend:e des déci.s
1

ions .dans les cas 
d'appels contre les JUgements des trl.hunaux de première 
instance pour la navigation du Sénégal. 

L'O.E.R.S. rédigera tous les ans un- rapport sur l'état de la na­
vigation du Sénégal. 

10./ Tout bateau de plus de tonnes naviguant sur le fleuve Sénégal 
doit être immatriculé dans celui des Etat~ riverains dont il est 
autorisé à porter le pavillon. . 1 

L'O.E.R.S. étudiera l'opportunité · 

- d'une réglementation uniforme de 1' immatriculation,. 
! 

- éventuellement, d'une numérotation sy~tématique de tous les 
bate.aux, .., 

- éventuellement, des conditions uniformes de solidité, de sécu­
rité et d'équipage à imposer aux bateàux naviguant sur le 

·SénégaL ! ' 

11./ L'O.E.R.S. êtudi.era les_ !:'onditions d'application aux bateaux ve­
nànt de. la mer, des dispositions ci-dessus~ 

' , 

J2./ Les dispositions de la présente Convention ne sont pas applicables 
.aux transports' d'une rive à 1 'autre, sauf •les dispositions de 
police (1). 1 

' 

13./ Les résolutions réglementaires de l'O.E.R • .S. concernant la navi­
gation du fleuve, ;>ri ses à 1 'unanimité, sont obligatoires, à moins 
que dans le délai d'un ll\OÎS 1 'un des Etats' contractants ait fait 
savoir à l'O.E.R.S. qu'il ,refusait son approbation, ou qu'il ne 
pouvait la. donner qu'après accord de ses organes "législatifs. 

Les résolutions adoptées à la majorité coJstituent des recommanda­
tions. Il en est de même des' résolutions .ldoptées à 1 'unanimité 
en cas de refus d'approbation par un Etat 'dans lee conditions pré­
vues à l'alinéa précédent 

Toutefois, les ré.solutions relatives à des questions internes de 
1 'O.E.R.S. concernant la navigation sur le fleuve Sénégal so.nt va­
lablement adoptées à la majorité des voix; 

Les abstentions ne comptent pas dans le calcul des voix • 

. (1)- éventuellement de justice 
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SOCIETE D 1 ECONOMIE MIJÇl'E DE NAVIGATION SUR LE l!LE1Nll SE~mGfl'L 

Les Etats riverains du SénGgal 

Républiq\le de Guinê« 

- République cb.1 Mali 

, - République islamique de Mauritanie ' 

République du Sénégal 

animés du désir d' an1éliorer et de développer la navigation de connnerce 
1 ii, sur le fleuve Sénégal sont ""'wanus le 

de constituer une Société d'Economie de: 
(la Société F.luvia.le Sénêg;;laise rD.ixte 

navigation sur le fleuve 
ou S.F.S.M.) dans les conditions 

suivantes. 

L'OBJET de la Société est de donner des bases stables et 
de, réaliser une cohésion des moyens disponibles pour l'exploitation 
commerciale de la navigation fluviale sur le fleu\re Sénégal. 

A cet effet, l'a Société mixte groupe:d'une part les 
Gouvernements <les quatre Pays, reprêse.ntês par 1 '(!rganisatior, des 
Etats Riveraine du Sénégnl (O.E.R.S.), d'autre part les groupements et 
entreprises possesseurs ou dii.tenteurs du matérie1 1 fluvial (et éventuel­
lement de cabotage maritime) ainsi que des installations à ··terre, uti­
lisables pour la bonne exploitation de la navigation de commerce sur 
le fleuve' Sénégal. 

Ces possesse1.trs ,ou détenteurs; des moyens techniques étant 
par ailleurs groupés à des fins pratiques dans une Union Internationale 
des Transporteurs F'luvi.aux Sénégalais (UfiN~I.F.S .. }+ 

1 

1 

Le CAPITAl. S~!::_ de la Sociii.té eat 

de ...... • .... : ..... ~ ......... ~ .. ~ ......... ~ .. Fr C.F .. A4, représentés 

par ••• *' " • • • • • • • • • • • • •. ac. ti ons de .. t 0 ~ •• ~ ••• e • chacune. 
1 

1 

... 
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2. 

Ces actions se répat·tissent à 1 'origine et par souscrip­
tion à: raison de 

République de Guinée actions, s.oit CFA 

République du Mali actions,. soit CFA 

République islamique de Mauritanie ac'tions, soit CFA 

République du Sénégal actions, soit CFA 

(U.N.Li:'.S. actions, soit · CFS) 

Les actions sont cessibles sculeruerlt entre actionnaires. 

S ._ - ' f . d. ' 11 d' . d 1 La oc1ete m1xte onct1onne ans . E[S con 1 uons e .a 
_!.égisla.~ du (Pays membre) où son ~iège .. est établi-, 
sauf décision ultérieure différente de l'Assemblée Générale des action­
naires ;_ avec les adaptations internationales. stivantes 

Le CONSEIL D' ADHINISTRA'l'ION, élu cliaque année par 1 'Assemblé:e 
Générale comprendra obligatoirement:-- 1 

- deu..'< Admi.nis1:ra.teurs présentés par la République de Guinée 

·- deux Administrateurs présentés par. la RêJublique du Mali 

- deux Administrateurs présentés par la RêJublique islamique de 
Mauritanie, 1 

deux Administrateurs présentés par la Ré~ubliq~e du Sénégal 

quatre Administrateurs présentés par 1 •uJN.I.F.s. 
. 1 

Le Président sE>ra, chaque année, ~Aoisi parmi les repré-
sentants des Républiques ci-dessus. 1 

Le Directeur Général sera choisi s r présentation de 
l'U .• N.I.F.S. aux conditions et pour la durée fidtées par la Société. 

La Société Mi}~te 

- prend en location. et assure pour ans, se renouvelant par tacite 
reconduction - sauf dénonciation - le matérie fluvial (éventuellement 
de cabotage mdritime). ët lès autres 'moyens tJchnicjuea'apportés par 
i'U.N.l.F.S. 

. .. 



3. 

confie la gestion commerciale et technique de tous 'ces moyens à 
l'U.N.I.F.'S. ; l'·o.E.R.S. et la Société Mixte ayant un droit de 
regard et d'information per~•nent sur cette gestion. 

' 
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ANNEXE 3! 

UNION INTERNATIONALE DES TRANSPORTEURS FLUVIAUX SUR, LE SENEGAL 

' En vue de faciliter la mise en comrl1un de leur matériel 
' fluvial, 'des installations ct autres moyens de la navigation fluviale 

(éventuellement de cabotage ~ritime) sur le fl~uve Sénégal, ainsi 
que leurs actions commerciales, les ,possesseurs lou détenteurs de tels 
moyens ci-après se sont groupés dans une Union +nternationale des 
·rranspor.teurs Fluviaux sur :! .. e .SENEGAL (U. I. ";.S.}. 

' ' b. 1 . ' Cette Uruon ayant pour o Jet essentle.L 

- d'assurer leur participation prétue dans la Société 
d'économie mixte de navigation sur le fieuve Sé~éga.l, 

d ' ' 1 d' . •· . 1 ~ ._ - à . - e mettre a a 1Spos1t1on qe cette ~octete t1tre 
onéreux, le matériel fluvial, les ir•stallationstet moyens de trans­
port par eau (éventuellement par cabotage marit.me) dont ils.peuvert, 
ou pourront,disposer pour la navigation sur le Sénégal, 

d ' 1 t d 1 SI ._ - . l . - assurer pour .e comp e e a oc1ete m~xte a gest1.on, 
l'exploitation, 1 'entretien., la réparation de tbus ·ces matériels, 
installations et moyens ainsi que tOliB autres qh' ils pourràient se 
procurer, 1 

d h h l • 1· h ·a· ' · - e rec. erc er . a 1.ment, marc an 1.ses, manutent1ons et· 
toutes opérations commerciales pour les transpctts sur le Sénégal. 

L'Union est gérée par un Directoirl composé : 

- d'= "'''""'"" d• l'O><G""l'AT<ON D'S ""iRin><An" DU SENEGM., 

- d'un r~!!présentant de la SOCIETE DES MESSAGER l S DU SENEGAL, 

-d'un représentant da la SOCIETE MAUR!TA.';IEW.I•"E DE NAVIGATION FLUVIALE, 
1 ' . ' 

SOCIETE NALIENNE DE NA\TIGA'l'ION - d'un représentant de la 

... 



2 

Les r.·ecettes et dépenses de l'Union (entièrement distinctes 
de celles de la S.F.S.H.) seront partagées.entr~ les participants au 
prorata de leurs apports en nUII\éraires, en maté~iel f-luvial (ou de 
cabotage maritime), installations ot autres moyJns t;echniques. 

-. d - f" J · La ~aleur e ces apports etant ~xee pour commencer par 
le tableau annexe ci-joint ; par la suite en fortction des pertes enre­
gistrées, ou des additions acceptées et évaluéeJ d'un commun .accord. 

L ·r 1 b '· . es apports nouveaux, notamment po~r e ca otage mar~t~me, 
peuvent être stipulés po\lr une durée limitée -d'un commun accord -

1 

· La présente Union est conclue pour[une durée de 
Elle se poursuit ensuite par tacite rec.onduction d'année en année, 
sauf dénonciation sous préavis de six mois avant le prochain terme 
annueL · · 

L'entrée de nouveaux transporteurs est subordonnée à 
une déci~ion unanime du Directoirè avec l'assentiment de la Société 
mixte. 
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